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21 . 1 - Présentation générale 

 
Description et utilisation  
Code de la procédure: CTI 
Code de la variante: f 
 
CTI f fait partie de la procédure Modification du classement. 
La variante Attribution d’un maintien d’indice étant spécifique est analysée seule sur ce document. 
 
La procédure CTI f est utilisée, lorsque le changement de corps d’un agent le conduit à être rémunéré selon un indice brut 
inférieur à celui qu’il détenait précédemment. 
L’agent conserve alors l’indice brut de son classement précédent. A l’exception de l’indice brut, le nouveau classement 
correspond au classement dans le nouveau corps (corps, grade, échelon). 
 
Pour comprendre le fonctionnement de la procédure, il est nécessaire de distinguer différents cas 

- selon la carrière 
- selon la date d’effet 
- selon le mode de création. 

 
 
Carrière 
En distinguant selon la carrière, deux cas peuvent se présenter: 

- l’agent appartient à un corps du ministère de l’agriculture, et il est nommé dans un autre corps, 
- l’agent appartient à une autre administration en tant que titulaire, et il est nommé dans un corps du ministère de 
l’agriculture 

 
1er cas 
- l’agent a deux carrières dans Epicea (active, inactive): on recherche l’indice brut dans le corps d’origine, c’est cet indice qui 
sera maintenu dans la carrière active, 
2ème cas 

- l’agent n’a qu’une seule carrière (active), sa carrière dans le corps d’origine est gérée hors Epicea: l’indice brut est saisi. 
 
 
Date d’effet 
En différenciant selon la date d’effet, on peut également distinguer deux cas possibles: 

- le maintien d’indice est attribué lorsque l’agent accède à un nouveau corps, 
- il est attribué après l’accès au nouveau corps, pour répercuter l’avancement de l’agent dans sa carrière d’origine. 

 
Les deux «sous-variantes» de l’attribution d’un maintien d’indice correspondent à cette distinction: 

- à l’occasion d’un changement de corps 
- autres cas. 

 
Remarque: le changement implique le passage d’un corps du Ministère de l’agriculture à un autre corps également géré dans 
Epicéa. S’il s’agit du passage d’un corps d’une autre administration à un corps géré dans Epicéa, la variante de procédure 
sera: «autres cas». 
 
 
Mode de création 
La procédure « Maintien d’indice » peut être générée par une autre procédure («Nomination de stagiaire», «Nomination») de 
manière automatique. 
Elle peut être créée par le gestionnaire. 
Exemple: prise en compte de l’avancement qui a eu lieu dans le corps d’origine, la procédure sera toujours créée par le 
gestionnaire 
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Demandes liées 
Les demandes NOM, NOS, NOG peuvent générées une demande liée d’ «Attribution de maintien d’indice» et d‘«Indemnité 
compensatrice», lorsque l’indice brut détenu par l’agent est inférieur à l’indice brut du nouveau classement. 
Lorsqu’on saisit le nouveau classement on a le message d’information: 
mai_0418 « Perte de rémunération possible, vous pourrez, à même date d'effet, opter pour une indemnité compensatrice  
(ICP), soit opter pour un maintien d'indice (CTI f ) ou un reclassement (CTI e)» 
 
On reprend alors la demande en pré-instruction / suivi. On la traite comme la procédure de nomination, selon le principe des 
demandes liées (se reporter au document Traitements généraux / Demandes liées) 
 
 
Suivi du maintien d’indice 
Lorsqu’un agent bénéficie d’un maintien d’indice, il garde ce bénéfice jusqu’à ce que l’échelon auquel il accède ait à un 
indice brut égal ou supérieur à l’indice maintenu. 
L’accès à cet échelon met fin de manière automatique au processus de maintien d’indice, et l’avancement de l’agent tiendra 
uniquement compte de la grille indiciaire du grade en cours. 
 
 
Action 
La demande crée un nouveau classement. 
Attention: si la demande de CTI intervient à la date d’effet d’une nomination, un second classement (correspondant à CTI) 
s’affichera et fera apparaître la nomination comme un classement « annulé » (code procédure affiché en minuscule dans 
l’historique des classements) 
 
 
Circuit 
La demande suit un circuit 11. 
 
 

21 . 2 - Accès 
 
-> Gestion administrative 

-> Déroulement de carrière 
-> Modification du classement 

-> Attribution d’un maintien d’indice 
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21 . 3 - Conditions d’application 

 
Statut 
titulaire 
titulaire détaché 
stagiaire 
élève 
 
Services effectifs 
aucune condition 
 
Position administrative 
activité à temps plein 
 
Age 
la date d’effet  ne doit pas être supérieure à l’âge limite d’activité de l’agent (65 ans sauf dispositions particulière au statut du corps). 
 
Autres conditions 
carrière: le maintien d’indice ne peut se faire que sur la carrière active. 
 
classement: la procédure doit modifier le classement en cours:  ce classement ne doit pas avoir de date de fin réelle. 
Sinon, mae_2817: « L’agent a changé de classement depuis la date d’effet, l’attribution d’un maintien d’indice est impossible ». 
 
type d’attribution : la variante utilisée doit correspondre 
à un maintien d’indice à la date d’effet du changement de corps 
Sinon, mae_2818: «la date d’effet ne correspond pas à la date d’entrée dans le corps et le grade». 
cumul de traitement: l’agent ne doit pas bénéficier d’une indemnité compensatrice 
Sinon, mae_2821: «L’agent bénéficie d’une indemnité compensatrice à la date d’effet, l’attribution d’un maintien d’indice est 
impossible». 
 
 

21 . 4 - Acteurs 
 
- le gestionnaire de proximité : 
il n’a pas accès à la procédure 
 
- le gestionnaire de corps:  
si la demande de CTI e a été créée par une autre procédure (NOM, NOS, NOG...), 
il la reprend en pré-instruction et saisit les informations 
dans les autres cas, il crée la demande 
il traite la phase instruction, et édite l’ arrêté 
 
- le contrôleur financier: 
il accorde ou refuse son visa 
 
- le gestionnaire de corps  
il valide la signature du responsable hiérarchique. Il édite la notification. Il génère les mouvements Paie 
 
- le gestionnaire de proximité  
il réédite la  notification, pour transmission à l’intéressé et classement au dossier 
 
 
 

21 . 5 - Déroulement de la procédure 
21 . 5 . 1 – pré-instruction 

 
schéma  sp_cti01 
 
Affichages 
 
- n° de demande 
- date de la demande, initialisée à la date du jour, modifiable 
- classement (corps, grade, ancienneté) 
- indice maintenu, non modifiable 

si l’agent a une double carrière; 
On contrôle que l’indice maintenu est supérieur à l’indice brut afférent à l’échelon en cours dans la carrière 
active. 
Sinon, mae_2822: «L’indice détenu dans le corps précédent n’est pas supérieur à celui du nouveau classement». 

- échelon, date d’ancienneté, non modifiable  
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Saisies obligatoires 
 
- indice brut 
l’agent a une seule carrière 
l’indice maintenu doit être saisi. 
 
On contrôle que l’indice brut saisi est supérieur à l’indice brut lié à l’échelon en cours de l’agent. 
Sinon, mae_2825 «L’indice maintenu doit être supérieur à celui correspondant au classement». 
 
 

 
 

21 . 5 . 2 – instruction 
 
Affichage 
les informations saisies en pré-instruction sont affichées, non modifiables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VI – PROCEDURES - DEROULEMENT DE CARRIERE suite 
 

22– Changement de grade 
 
 
22 . 1 - Présentation générale 
22 . 2 - Accès 
22 . 3 - Conditions d’application 
22 . 4 - Acteurs 
22 . 5 - Déroulement de la procédure 

22 . 5 . 1 – pré-instruction 
22 . 5 . 2 – instruction 
aide spécifique 
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22 . 1 - Présentation générale 
 
Code de la procédure = CGA 

a : avancement de grade au choix 
b : avancement de grade au choix après examen 
c : avancement de grade par concours 
d : avancement d’élèves en 2ème année 
e : avancement d’élèves en année de stage 
 
 

Action 
 
La procédure Avancement de grade traite les différentes modalités d'avancement de grade au sein d'un même corps : 
 
- soit au choix : par voie d'inscription à un tableau d'avancement annuel (variante a), 
- soit par voie d'inscription à un tableau d'avancement annuel, après sélection par des examens professionnels (variante b) 
- soit par sélection opérée exclusivement par voie de concours professionnel (variante c). 
 
Cette procédure permet également de faire passer annuellement : 
 
- les élèves de 1ère année d'un corps en 2ème année (variante d), 
- les élèves en année de stage (variante e). 
 
Les avancements au choix, et, au choix après examen, sont liés aux résultats de la procédure notation (classements proposés 
par les notateurs et les notateurs/répartiteurs selon le mérite d'un agent apprécié au moment de la notation). 
 
Liste des agents promouvables (ou liste des propositions d'avancements). 
 
A la création d'une demande CGA, il faut établir la liste des agents susceptibles d'avancer de grade 
(à condition qu'ils réussissent aux examens ou aux concours pour les variantes b et c). 
 
Cette liste est établie grâce aux conditions de promouvabilité définies par les statuts particuliers des corps et des grades. 
 
On recherche les agents promouvables dans le grade du corps précisé dans la demande (pour les variantes d et e, la liste est 
constituée de l'ensemble des agents élèves en 1ère année, ou en 2ème année du corps précisé). 
 
 
Circuit de la demande 
 
La demande suit un circuit 18 pour les variantes a, b et c 
La demande suit un circuit 11pour les variantes d et e. 
 
 
 

22 . 2 – Accès 
 
La procédure appartient au sous-domaine de gestion administrative « Déroulement de carrière ». 
 
-> Gestion administrative 

 
-> Déroulement de carrière 
 

-> Procédures collectives 
 

-> Avancement de grade 
 
Avancement d'élèves en année de stage 
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22 . 3 - Conditions d’application 
 
Statut 
Titulaire 
 Elèves 
 Contractuels  
(si le statut prévoit un changement de grade) 
 
 

22 . 4 - Acteurs 
 
La procédure Avancement de grade est réservée aux gestionnaires de corps. 
Les gestionnaires de proximité auront à leur disposition une procédure leur permettant de visualiser les promouvables dont ils 
ont la responsabilité quel que soit leur corps d’origine et de saisir les propositions des notateurs les concernant. 
 
 
Le Contrôleur financier donne son visa pour les variantes c et d 
 
 

22 . 5 - Déroulement de la procédure 
 
22 . 5 . 1 – pré-instruction 
 
Saisies:  
En pré – instruction - création : 
L’utilisateur renseigne les différentes zones de l’écran permettant de déterminer les caractéristiques de l’avancement de grade 
à traiter. 
Il peut ensuite accéder à la description de la demande pour lancer la détermination des promouvables. 
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Une fois la détermination effectuée, l’utilisateur peut accéder aux autres options du menu 
- consultation des promouvables et saisie des propositions 
- éditions des listes de promouvables 
 
En cas de nécessité, une préparation de la détermination partielle peut être effectuée. Celle-ci permet de sélectionner un 
groupe d’agents et de lancer une nouvelle détermination sur ce groupe d’agents. 
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La consultation des promouvables permet la saisie : 
- des classements donnés par les notateurs pour la variante a, 
- des classements aux examens et des classements par les notateurs pour la variante b, 
- des classements aux concours pour la variante c, 
- des indicateurs de passage en année supérieure pour les variantes d et e. 

 

 
Le bouton affichage des notes définitives permet d’afficher les notes des agents promouvables 
 
 
22 . 5 . 2 – instruction 
 
En instruction, il y a la saisie, : 
- des classements donnés par les notateurs répartiteurs, des classements donnés par la Commission Administrative Paritaire 
(CAP), ou, pour les corps de l'enseignement privé, par la Commission Consultative Mixte (CCM) pour les variantes a et b 
 
La saisie du numéro de classement CAP comportant un «bis», se fait en renseignant le numéro de classement dans le premier 
champ classement commission et le chiffre «2» dans le deuxième champ. 
 
Pour la variante c, d et e, aucune saisie n'est à effectuer. 

 

 
C:\TEMP\6-7-PROC_DER_CAR_2100_2200.doc8/9  



Le bouton contrôle permet de vérifier les séquences des n° de classement commission afin d’éviter les doublons, trous... lors 
de la saisie. 
 
A la validation de l’instruction , est édité : 

- l’arrêté d’inscription au tableau d’avancement pour les variantes a, b et c 
- l’arrêté de changement de grade pour les variantes d et e. 

 
 
Signature 
 
Variantes a, b et c : 
Le premier passage en signature (validation signature) génère les demandes de nomination dans le nouveau grade à la date de 
début d’horizon spécifiée lors de la pré-instruction de la procédure Changement de grade : 

- Nomination nouveau grade (NOG) pour les titulaires 
- Nouveau contrat (NOA b) pour les contractuels 

Ces demandes sont à l’état «00» 
 
La validation de la signature s’accompagne de l’édition des notifications d’inscription au tableau d’avancement de grade. 
 
La demande de CGA reste à l’état «18» , accessible en signature pour permettre la modification, s’il y a lieu, de la date d’effet 
des demandes NOG ou NOA b, tant que celles-ci sont à l’état «00» 
 
La demande de CGA passera à l’état «41» lorsque toutes les demandes de nomination auront été validées 

 

 
 

- Variantes d et e,  
 
Les notifications de passage en année supérieure sont éditées pour tous les agents concernés . 
La validation finale pour ces variantes génèrera des mouvements paie. 
 
 
Aide sur filières d’un grade 
 
Cette aide permet d’afficher les conditions d’accès à un grade. 
Elle est accessible à partir de l’écran sp_cga00 en cliquant sur l’option aide du menu, puis sur aide spécifique. 
 
La recherche se fait sur l’écran sa_gra02 
Saisie 
 
La date de référence, le corps et le grade d’accès doivent être renseignés. Les informations apparaissent en cliquant sur le 
bouton rechercher. 
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